
Montreuil, le   26/01/2011 

ACOSS 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION, DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE  

 

 

  

LETTRE CIRCULAIRE N° 2011-006  

 

OBJET : Modification du taux de versement transport (art.  L. 2333-64 et s. 
du Code Général des Collectivités Territoriales).  

 

A compter du 1er janvier 2011, le taux de versement transport applicable sur le 
territoire des communes de la Communauté d’Agglomération de VICHY est 
porté à 0,70 %. 

Coordonnées postales et comptables. 

 

 
 
TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n° 2002-115 du 15/05/2002 
 
 

Par une délibération du 30 septembre 2010, la Communauté d’Agglomération de 
VICHY (9300307) a décidé de porter le taux de versement transport à 0,70 % (ancien taux : 
0,55 %) sur le territoire de l’ensemble des communes comprises dans son périmètre de 
transports urbains. Le nouveau taux prend effet à compter du 1er janvier 2011. 

 

 

 

 

Les coordonnées postales de l’AOT sont les suivantes : 

Communauté d’Agglomération de Vichy 

9, place Charles de Gaulle 

BP 2956 



03209 VICHY CEDEX 

 

Les coordonnées comptables sont les suivantes : 

Trésorerie principale de Vichy 

23, rue Couturier 

03200 VICHY 

 

Les informations relatives au champ d’application, aux taux, au recouvrement et 
au reversement du versement transport sont regroupées dans le tableau, ci-joint. 

 

 Le Directeur 

 

 

 

Pierre RICORDEAU 

PJ : 1  



CHAMP D'APPLICATION DU VERSEMENT TRANSPORT
(Art. L.2333.64 et s. du Code Général des Collectivités Territoriales)

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE VICHY 

IDENTIFIANT N° 9300307

COMMUNES CONCERNEES TAUX DATE 
D'EFFET

ORGANISME
DE RECOUVREMENT

 ABREST (Insee 03001)
 BELLERIVESURALLIER  (Insee 03023)
 BILLY (Insee 03029)
 BOST (Insee 03033)
 BRUGHEAS (Insee 03044)
 BUSSET (Insee 03045)
 CHARMEIL (Insee 03060)
 COGNATLYONNE (Insee 03080)
 CREUZIERLENEUF (Insee 03093)
 CREUZIERLEVIEUX (Insee 03094)
 CUSSET (Insee 03095)
 ESPINASSEVOZELLE (Insee 03110)
 HAUTERIVE (Insee 03126)
 MAGNET (Insee 03157)
 MARIOL (Insee 03163)
 STGERMAINDESFOSSES

(Insee 03236)
 ST REMYENROLLAT (Insee 03258)
 STYORRE (Insee 03264)
 SERBANNES (Insee 03271)
 SEUILLET (Insee 03273)
 VENDAT (Insee 03304)
 LE VERNET (Insee 03306)
 VICHY (Insee 03310)

0,70 % 01/01/2011 URSSAF DE L’ALLIER

Bénéficiaire du versement transport :  Communauté d’agglomération de Vichy 
9 Place Charles de Gaulle
BP 2956 
03209 VICHY CEDEX

Comptable dont dépend le bénéficiaire : Trésorerie Principale de Vichy
23, rue Couturier
03200 VICHY
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